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TACTIQUE DU POUVOIR. 

Ttf << prévisions ne tardent pas à se réaliser; les ministres corn-

pnt à exploiter la situation. D'une main ils essuient leurs 
meD

p
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 de l'autre ils tracent un plan de campagne. Les feuilles 

f ouvoir appellent aujourd'hui tous les partis à un touchant ac-

d nui doit avoir pour premier résultat de maintenir M. Guizot 
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des affaires; on peut comprendre maintenant pourquoi 

? journaux dynastiques et ministériels, qui auraient dû rassurer 

\ avs en proclamant qu'il n'y avait dans la situation aucun dan-

<rr immédiat, ont au contraire manifesté les craintes les plus vives 

et semé dans beaucoup d'esprits une terreur dont l'impression 

n'est pas encore effacée. Il s'agissait de sauver M. Guizot de la 

chute dont les élections le menaçaient, et, devant une pareille 

mission, qu'importait la tranquillité du pays, la perturbation jetée 

dans les affaires? Périsse la nation plutôt que M. Guizot ! 

le Journal des Débats, ce vieux hypocrite, ce renégat de tous 

les partis, de tous les drapeaux, ce transfuge de tous les gouver-

nements, veut prêcher d'exemple, et, pour inviter à la concorde, 

proclame hautement que, dans la situation actuelle, le gouverne-

ment est assuré de son loyal concours, en quelques mains qu'il 

soit, et que M. Thiers ou M. Barrot n'aurait pas moins de droits à 

son appui que M. Soult ou M. Guizot. Voilà une déclaration vrai-

ment très-plaisante par sa naïveté, mais qui a le malheur d'être 

inulile.Qui donc ne sait pas que leJournal des Débats défend toujours 

Je pouvoir, en quelques mains qu'il soit? Qui ne comprend qu'en ce 

moment il prépare une conversion dans le cas où M. Guizot tombe-

rait malgré les homélies de ses partisans , qu'il se tourne vers 

M.Barrot que le roi veut consulter sur la régence, qu'il souritàM. 

Thiers que le roi a mandé à Paris pour prendre conseil de lui, 

ou plutôt pour s'étayer de lui dans les circonstances ? 

Cette convocation de M. Thiers et de M. Barrot est un coup de 

maître de la cour, et nous verrons si ces deux hommes, qui ont la 

prétention d'être des chefs de parti, méritent en effet d'être regar-

dés comme tels, s'ils ne se laisseront pas annihiler dans une cir-

constance où toutes les chances sont pour eux, s'ils n'écouteront 

pas les ridicules conseils du Journal des Débats. 

Cet accord auquel on invite les partis est une trahison, et les 

partis seraient bien dupes de s'y laisser prendre. Que diriez-vous 

d'un athlète à qui le hasard donnerait le désavantage et qui dirait 

à son adversaire : Suspendez vos coups, attendez un peu que j'aie 

reprisl'avautage, et nous recommencerons la lutte? Vous en ri-

riez ; riez donc du Journal des Débals, car c'est là ce qu'il propose à 

l'opposition. Les petitesses des querelles journalières dans lesquel-

les il vous prie de ne pas retomber, qui les a suscitées, qui les a 

entretenues, qui s'y est jeté tout entier, sinon lui-même '! Qu'en-

tend-il au surplus par les petitesses des querelles ? Serait-ce par 

hasard le droit de visite, qu'il a soutenu seul contre toute la presse, 

contre la chambre et contre le pays, seul avec M. Guizot? Est-ce 

«M question dans laquelle l'honneur de la France est engagé, 

qui, dans la session dernière, a le plus agité les esprits, qu'il ap ■ 

pslle uue petitesse ? Ces gens-là amoindriront toutes les questions 
ai

"i que M. Guizot soit plus grand qu'elles. 

Mais le Journal des Débats n'est pas seul à soutenir le ministère, 

on a donné le mot à tous les dévoués. Entendez la Presse qui met 

un peu moins d'habileté, un peu moins de réserve dans son lan-

gage, et qui dit nettement qu'il n'est plus possible de se passionner 

pour de petites réfermes de détail, puis qui fait un tableau fort noir 

des périls que nous courons pour vous engager à donner un blanc-

seing au ministère, à consolider vous-mêmes M. Guizot. 

Ces dissentiments qui aujourd'hui paraissent si funestes aux 

soutiens intéressés du pouvoir, qui donc les a fait naître, sinon 

le pouvoir? Le développement des insfitutions de juillet, qui donc 

l'a refusé, sinon le pouvoir ? Les libertés publiques, qui donc les a 

brisées, sinon le pouvoir qui s'appuyait sur un des plus tristes sen-

timents qui puissent égarer les hommes, la peur? Laissez donc les 

choses suivre leur cours ordinaire. Sans la mort de M. le duc 

d'Orléans, le ministère Guizot serait aujourd'hui renversé ; eh bien ! 

qu'il commence à obéir à la loi des coutumes constitutionnelles , 

qu'il se relire. Il y a une loi de régence à faire, loi importante, qui 

peut, qui doit avoir une grande influence sur l'avenir du pays; 

est-ce qu'on permettra à M. Guizot de la présenter? Sera-ce 

l'homme que l'opinion publique vient de renverser moralement 

qui aura la direction des affaires quand il s'agira d'une loi qui peut 

ouvrir la porte aux troubles, aux dissensions, à la guerre civile, 

qu'elle est appelée à empêcher, à réprimer? Est-ce à dire que dans 

la vie civile vous confieriez la défense de vos droits, de vos inté-

rêts,^ votre ennemi le plus acharné? Eh bien ! cette imprudence, 

cette faute que vous ne feriez pas dans la vie civile, c'est précisé-

ment celle que l'on vous demande, que l'on vous supplie de faire, 

quand il s'agit des plus graves intérêts de la patrie. C'est là une 

étrange impudeur ! ; 

Le premier devoir de l'opposition, en arrivant à la chambre, 

est de renverser le ministère de l'étranger, celui qui n'a pas la 

confiance du pays, celui qui en a appelé aux électeurs et a été 

condamné par eux. Le second devoir qui lui est imposé, avant de 

discuter la loi de régence, est d'obtenir une réforme électorale sur 

de larges bases. La situation actuelle n'a encore rien de grave, 

mais il n'en sera pas de même de l'avenir. Depuis long-temps la 

réforme électorale est demandée avec instance; cette demande 

s'appuie sur la justice, sur la raison, et il se peut qu'un jour on 

se lasse d'attendre et que le peuple prenne ce qu'on lui refuse 

trop long-temps. 

Que l'opposition traite avec le pouvoir, pénétrée de la force 

que lui donnent les événements que l'on peut dès aujourd'hui 

prévoir. Quand deux armées sont en présence et que les généraux 

traitent de la paix, ils ne font pas du sentiment; ils traitent d'a-

près leurs forces respectives, les positions qu'ils ont prises et les 

chances de succès qu'a chacun d'eux. Ainsi doit faire aujourd'hui 

l'opposition, si elle a quelque habileté. 

MISERE DU PEUPLE ANGLAIS. 

Nous avons retracé d'une manière sommaire et assurément 

très-incomplète le sombre et menaçant tableau des souffrances 

qui pèsent en Angleterre sur les classes laborieuses. On ne saurait 

se défendre des plus vives préoccupations et de la tristesse la plus 

profonde lorsque l'on arrête sa pensée sur la froide insouciance 

avec laquelle le parlement et le-gouvernement britanniques cher-

chent à s'étourdir sur l'étendue et sur la gravité du mal qui tra-

vaille la société anglaise. Dans leur aveuglement insensé et or-

gueilleux, ils repoussent tout examen et, par conséquent, toute 

solution des difficultés de la situation la plus périlleuse sans con-

tredit qui se soit encore offerte dans notre moderne humanité 

aux penseurs et aux hommes d'état qui ont pour mission et pour 

devoir d'éclairer les peuples et de les diriger dans le noble labeur 

du développement et du progrès social. 
Le temps presse cependant, et il y a un rude problème posé 

dans ce double phénomène d'une nation parvenue à un haut degré 

de civilisation et de puissance industrielle, dont l'immense com-

merce couvre les mers de ses vaisseaux, qui verse les produits de 

ses manufactures sur toutes les contrées du globe, et qui, grevant 

la misère d'un luxe effréné lâchement prélevé surlepnx des labeurs 

du pauvre, esten grand danger de mourir exténuée etaffaméesur 

son sol, les mains pleines de richesses, au milieu des 150 millions 

d'hommes qui subissent encore sur les deux continents sa barbare 

et meurtrière domination.
 % 

Le ministère et les deux parlements hésitent à mesurer l'éten-

due et la profondeur du mal ; ils ne veulent point d'enquête parce 

que, dit le chef impitoyable d'une aristocratie sans entrailles et 

sans cœur, « elle exciterait des espérances qui ne pourraient se réa-

liser », et cette fière et opulente nation qui nourrit une guerre 

sanglante et ruineuse avec l'Afghanistan, qui aura dépensé tout-

à-l'heure une centaine de millions pour forcer en Chine, malgré 

les lois de l'empire, un marché de 350 millions d'hommes à rece-

voir ses poisons, hésite à affecter à un acte national d'humanité 

et de justice, au soulagement devenu si impérieusement néces-

saire de la détresse extrême de ses prolétaires nus et mourants de 

faim, sans travail et sans salaire au milieu des excitations d'un 

luxe égoïste et insolent, un subside de 1 million sterling (25 mil-

lions de francs). 

Cependant quelques uns , de l'autre côté du détroit, ont vu 

dans la situation actuelle de l'Angleterre une analogie redouta-

ble avec l'état de la France avant 89, et ils se rappellent que l'a-

ristocratie française dansait à Versailles la veille de la révolution. 

Ils voudraient, — et c'est peut-être là en ce moment le seul 

moyen d'écarter toutes les chances d'une révolution imminente 

et terrible, — que la misère du peuple fût immédiatement se-

courue, le prix des subsistances et des objets de première néces-

sité modéré par la suspension temporaire des taxes qui ferment 

le marché national aux blés étrangers, et abaissés les droits pro-

tecteurs qui, restreignant les échanges internationaux, nuisent 

gravement à l'activité industrielle et commerciale du pays ; ils 

voudraient enfin que la cour et le gouvernement imposassent un 

juste frein à leur faste excessif et ruineux. 

Ce qu'on demande au nom du peuple anglais est rationnel et 

légitime. A un mal flagrant et qui consume jour par jour tant de 

laborieuses vies il faudrait appliquer un remède aussi prompt 

qu'énergique. Malheureusement les cinq ou six cents familles de 

patriciens qui dominent la politique sociale du cabinet britanni-

que disposent à leur gré et sans contrôle de la propriété et de 

l'industrie; elles ne se soucient point de rien retrancher des 

revenus exorbitants qu'elles prélèvent sur les sueurs et sur la 

substance du laboureur et de l'ouvrier, et, ne voulant rien faire 

pour adoucir leurs souffrances, pour améliorer leur triste condition, 

pour élever les subsistances au niveau de la population, elles visent 

à abaisser, par une dangereuse et cruelle temporisation, la popu-

lation au niveau des subsistances. Tel fut, à une autre époque, le 

barbare et sacrilège moyen proposé par un noble orateur à la 

tribune de la chambre des lords. 

L'aristocratie anglaise n'a pas changé. A voir ce qui se passe 

autour d'elle, il est aisé de reconnaître qu'elle est fortement im-

bue des sauvages doctrines de Malthus, et si elle n'ose les profes-

ser publiquement avec lui, elle pratique du moins, — le signe en 

est évident, — ce monstrueux principe : « Que le mariage est de-

venu le plus grand des maux et que la contrainte morale est le 

seul moyen de salut qui reste à l'Angleterre. » 
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 ces
 personnages restent muets devant toutes ces 

accusations, et qu'ils n'ont pas à leur service une parole piquante pour 

se défendre, ce qui fait que Robin les blesse et les croque à belles dents 

sans qu'il jaillisse beaucoup de comique de toutes ces situations vulgaires. 

Il y avait une scène charmante à faire. Marie, la fille de la comtesse de 

Ronquerolles, vient au bal et prétend intriguer Robin. Dans le dialogue 

de cette jeune fille intriguant le diable on eût pu jeter mille traits pi-

quants. On pouvait faire une excellente contre-partie de la scène précé-

dente ; mais Marie n'a que quelques révélations insignifiantes à faire à 

Robin. La scène passe inaperçue, et le public ne comprend pas même les 

intentions de Marie lorsqu'elle jette à l'oreille de Robin les noms de 

Juliette, de Suzanne, de Clarisse, noms qu'elle a lus dans une page des 

mémoires de Robin, mais auxquels le public n'a point encore été initié. 

Cette scène entre Robin et Marie est froide et le second acte finit d'une 

façon assez vulgaire. 

Le troisième acte est le moins bon. Il n'a d'intérêt que par une scène 

où une espèce d'idiot intervient dans le dénouement, scène connue , faite 

et refaite à satiété. Ce rôle d'idiot ne manque pas de quelque intérêt. En 

résumé, on retrouve le contrat de mariage de la comtesse de Ronque-

rolles, qui rentre dans ses biens, et Robin épouse Marie. 

Toute cette pièce repose donc sur un intérêt de curiosité. Les scènes 

dont on pourrait attendre merveilles n'aboutissent qu'à un dialogue fort 

vulgaire et n'offrent pas tout l'intérêt désirable. On y rit du bout des lè-

vres, £t, avec la meilleure volonté du monde, il serait difficile d'éprouver 

quelque émotion ou quelque terreur. 

Cette pièce à Paris obtient cependant un succès prodigieux. Il faut 

croire alors qu'elle est jouée d'une façon à tenir l'esprit et l'attention eu 

éveil. Pour nous, elle nous paraît au-dessous de sa réputation. 

Ici elle est jouée à peine passablement. M. Alexandre , dont le costume 

est magnifique, ne joue point le rôle de Robin avec assez de gaîté, d'en-

jouement et de jeunesse. Il a trouvé par instants quelques bonnes inspi-

rations , mais en général elles ont été rares. M"* Lefebvre, dont le jeu est 

supportable, chante toujours faux à désespérer. M. Ambroise a joué le rôle 

de Gauthier avec quelque originalité. Les autres artistes ne méritent guère 

d'être nommés. Pièce et artistes , tous ont été applaudis médiocrement, 

vu les immenses espérances que l'on fondait sur ce prétendu chef-d'œuvre. 

Nous avons presque un premier comique convenable, M. Fournier. Cet 

artiste a un excellent masque, de la bonhomie, du naturel et une grande 

facilité pour l'imitation. Aussi est-il fort convenable dans les pièces qu'il a 

vu jouer à Bouffé, à Arnal ou à Odry ; il excelle dans les petits détails qui 

ne demandent qu'un jeu sage et serré ; il est moins bon lorsqu'il faut de 

la verve, de la chaleur, du brio. Dans le Bouffon du Prince, dans le Ca-
baret de Luslucru, dans Passé Minuit, il a pu se montrer avec toutes ses 

qualités et tousses défauts. M. Fournier est un comique qui, avec un jeu 

terre-à-terre, déride quelque peu le front de son public, mais qui n'a pu 

encore faire preuve de cette force comique qui soulève bruyamment les 

applaudissements et vous arrache, comme malgré vous, le rire du fond de 

la goige. 11 n'a point assez de défauts pour mécontenter son public, mais il 

n'a pas non plus assez de qualités pour le dominer puissamment Quoi 

qu'il en soit, M. Fournier est une acquisition convenable par le temps qut 

court, et nous pensons qu'il pourra rendre d'utiles services à notre théâtre 

qui a beaucoup de comiques, il est vrai, mais où cependant il est jusqu'à* 

présent assez difficile de trouver des occasions de ce fou rire auquel rien 

ne résiste et qui est toute la vie d'une scène de vaudeville. 

M. Lambert, rôles de pères nobles, nous est revenu." C'est un artiste 

consciencieux et qui possède quelques bons rôles; il a été revu avec plaisir. 

Il ne manque donc plus, pour compléter la troupe des Célestins, qu'une 

jeune femme de talent pour les jeunes premiers rôles et qui surtout sache 

chanter, car pour l'instant nous ne possédons pas une amoureuse qui 

chante d'une manière convenable. Pour peu que cet état de choses con-

tinue, il faudra supprimer les couplets pour plusieurs de ces dames. 

Quant à un jeune premier rôle pour remplacer M. Eugèue André, nous 

ne savons trop s'il en est toujours question. Cependant il est certains vau-

devilles où l'on ne peut s'en passer, entre autres les Mémoires du Diable, 
où le rôle de Robin demande nécessairement un physique jeune, une 

prononciation vive et pleine d'entrain. 

On annonce pour prochainement le Vicomte de Létorières pour M"" 

Amélie Brière, qu'on laisse beaucoup trop dans l'ombre, et les Aides-de-
Camp, pièce fort gaie, dit-on. 

Enfin, avec les artistes reçus, il y a déjà possibilité d'avoir une ombre 

de répertoire et de sortir des vieilleries stéréotypées sur l'affiche depuis 

trois mois, état de choses infiniment trop long-temps prolongé. Quant aux 

artistes, si nous n'avons pas cette année ce qu'on eilt pu espérer, il faut 

attendre à l'année prochaine pour plus ample réformation. Après la cer-

titude en toutes choses, il n'y a rien de plus beau que l'espérance. 

Mais vous demandez des phénomènes? Que n'allez-vous voir M. Suhr, 

ainsi que ses chiens et ses singes qui tous ont plus d'intelligence et de 

gentillesse que vous ne pouvez vous l'imaginer? Il est tel singe de M. Suhr 

qui, dans son genre, vaut Arnal pour la verve et le comique, et tel chien 

qui dérouterait plus d'un savant, tant son maître a su changer d'une fa-

çon bizarre ses allures naturelles. 

Cependant M. Suhr, craignant de ne point intéresser assez son public 

avec ses bêtes, a eu recours au microscope à gaz oxi-hydrogène, où les 

objets sont grossis <row millions de fois en surface ; une puce y est vue 

grosse comme un cheval. C'est à confondre l'imagination la plus féconde. 

Quant au Polyorama ou Point de vue protée, c'est une véritable mer-

veille toute artistique et qui présente les plus délicieux paysages. M. Suhr 

est après tout un grand enchanteur, et ses acteurs les plus spirituelles bêtes 
que nous sachions. Z, 



Long-temps le bâton des conslables et la présence de quelques 

habits rouges a suffi dans la Grande-Bretagne pour dissiper les 

agitations et les émeutes populaires ; mais tout est changé ou bien 

près de changer dans l'esprit et dans les mœurs des masses in-

dustrieuses. Au sein de ce peuple abâtardi sous le croisement de 

deux féodalités, la féodalité nobiliaire et la féodalité industrielle, 

s'est formé le chartisme, formidable association qui s'est élevée 

en quelques années à d'immenses proportions, et dont l'action, 

fortifiée par le concours d'autres associations réformistes, s'ap-

prête à déchaîner sur l'Angleterre des orages et des commotions 

qui ne trouveront plus de tempérament et d'obstacle dans ce res-

pect superstitieux jusqu'à la puérilité que le peuple anglais a tou-

jours montré pour la loi et pour ses organes, dans sa déférence 

extrême pour une aristocratie qui, croyant à l'éternité de sa puis-

sance, n'a ni su ni voulu mettre des bornes à son insolente do-

mination. 
Tous les ressorts sociaux sont usés en Angleterre, parce que 

tous les droits du peuple ont été méconnus, tous les principes de 

justice et d'équité outrageusement violés au profit de quelques 

uns et au détriment de l'immense majorité. Ecrasé sous le poids 

de la dette publique; forcé, pour faire face aux nécessités toujours 

croissantes d'un régime odieux, de développer sans cesse les res-

sources de l'impôt dont la charge retombe presque toute entière 

sur le peuple ; obligé, dans l'intérêt du maintien de la suprématie 

industrielle et commerciale du pays et de la conservation des ri-

chesse de son aristocratie, de fermer ses ports et ses barrières na-

tionales à la production étrangère, tout en lui imposant par ruse 

ou par violence la consommation de ses produits, le gouvernement 

retourne au système des droits prohibitifs, et semble se complaire, 

dans son aveuglement insensé, à jeler un brandon de plus dans 

l'incendie qui menace d'éclater sur le sol national. Il ne lui reste 

plus, suivant l'énergique et douloureusement prophétique expres-

sion de Sismondi, « qu'à désirer que le roi, demeuré seul dans l'île, 

en tournant une manivelle, fasse accomplir par des automates 

tout l'ouvrage de l'Angleterre. » 

Telles sont presque en effet les conséquences et les dures 

extrémités où est aujourd'hui arrivé le peuple anglais : de ma-

chine à produire qu'il était sous l'empire d'un régime économique 

qui a désormais réalisé les derniers termes de son principe, il est 

passé à l'état d'une simple annexe de machine. S'il pouvait être 

donné une invention qui supprimât l'annexe, évidemment le 

peuple serait de trop, et les tories anglais pourraient alors trou-

ver avec Mallhus, dans ce dernier phénomène, « un signe évi-

dent que la reine et le pays ne demandent pas de sujets.» 

Le projet de loi sur la régence se prépare ; le ministère s'en est 

occupé le 16 encore dans un conseil qui a duré deux heures. De 

nombreuses difficultés se présentent.On n'estpas encore fixé surle 

fond de la question. On a proposé de régler les bases d'une loi 

fondamentale d'un côté, et d'un autre de ne s'occuper que de la 

régence actuelle. Les avis sont partagés, et, si l'on doit ajouter 

foi aux bruits de salon la majorité du conseil se serait prononcée 

en faveur du duc de Nemours ; mais un des ministres aurait eu la 

franchise de faire entendre et d'exprimer que ce prince ne paraît 

pas avoir pour lui l'opinion publique. Si le ministère s'arrête à ce 

choix, nous sommes certains que l'opposition ne l'approuvera pas 

et que cette question fera uaîlre de vifs débats dans la chambre. 

Dans quelques salons politiques plusieurs députés influents de 

l'opposition se sont prononcés hautement contre le duc de Ne-

mours dont l'impopularité est notoire. 

Pari», le i§ juillet 184», 
(.CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU CEHSEHR.) 

Des doutes se sont élevés sur la question de savoir si le roi fe-

rait lui-même l'ouverture de la session des chambres, s'il se ren-

drait au Palais-Bourbon pour présider de sa personne à l'inaugu-

ration d'une législature qui paraît appelée à prendre des résolu-

tions importantes. On pensait qu'absorbé dans sa douleur, Louis-

Philippe abandonnerait à ses ministres le soin d'aller porter aux 

chambres une ordonnance qui déclarerait leur session ouverte. 

Les choses ont été réglées autrement. On a cru que la circonstance 

était favorable pour obtenir de l'armée et de la garde nationale 

qui feront la haie sur le passage de S. M., des pairs et des députés 

au milieu desquels elle se rendra, une manifestation éclatante qui 

pourrait prévenir les objections constitutionnelles que la question 

de la régence ne peut manquer de soulever ; on a cru encore que 

celte manifestation, qui ne sera en réalité qu'un témoignage de 

sympathie pour de grandes douleurs, pourrait être présentée comme 

une adhésion à la politique du gouvernement, et l'on a décidé que, 

le 26 juillet, le roi ferait violence aux tristes sentiments qui assiè-

gent son cœur et qu'il irait au parlement. Nous ne sommes pas 

surpris de celte décision du cabinet ; c'est la dernière chance qui 

lui reste pour se conserver, et il en usera. 

Le roi se rendant au Palais-Bourbon, il. y aura lieu à un dis-

cours d'ouverture. Les bases de ce discours sont déjà arrêtées; on 

y parlera du fatal événement du 13 juillet, et l'on annoncera en-

suite la présentation d'un projet de loi sur la régence. Aucune au-

tre question n'y sera soulevée; autrement, ce serait agrandir le 

terrain de la discussion de l'adresse, et M. Guizot n'en a aucune 

envie; plus il pourra limiter le débat, plus il le limitera; il sait 

bien que s'il donnait à la chambre l'occasion de s'expliquer sur sa 

politique, elle serait condamnée par la chambre comme elle l'a 

été par les électeurs. Autant que cela dépendra du ministère, il 

évitera ce péril. 

On le voit, M. Guizot ne se considère pas comme vaincu. 

Nous espérons que ses calculs seront trompés. Il faut que l'ar-

rêt porté par les électeurs le 10 juillet dernier reçoive son exécu-

tion.Cet arrêt condamne M. Guizot à renoncer au pouvoir, et déjà il 

l'aurait quitté si une circonstance inattendue n'était venue arrêter 

les négociations enlamées pour la composition d'un nouveau ca-

binet. Ce que M. Guizot n'aurait pas osé faire sans la mort de M. 

le duc d'Orléans, il le fera maintenant que cet événement est 

venu lui rendre quelque espérance de se maintenir au pouvoir ; il 

se présentera devant les chambres. Ce sera aux chambres de voir 

ce qu'elles auront à faire à l'égard d'un homme qui aura eu la 

témérité de blesser le sentiment public jusqu'à croire que la mort 

du duc d'Orléans pourrait le sauver de la réprobation du pays. 

— Un des hommes les plus intelligents du parti conservateur 

disait mardi soir, en lisant dans un journal ministériel les nou-

velles électorales arrivées dans la journée, et qui témoignaient, 

comme toutes celles précédemment reçues, que la politique du 29 

octobre avait essuyé un grave' échec dans les élections : 

« M. Guizot a bien fait de se presser un peu ; s'il avait attendu le 

renouvellement des listes, nous serions tous restés sur le champ 

de bataille, pas un de nous n'eût échappé au carnage... La loi 

élèctorale est à refaire. Si on ne l'améliore pas, l'opposition, aux 

prochaines élections, envahira tous les collèges et nous en fermera 

la porte.» 

On le voit, dans le parti conservateur lui-même on commence 

à vouloir de la réforme, mais ou en veut pour restreindre la loi de 

1831 et rendre à la propriété territoriale loule la prépondérance 

qu'elle lui a enlevée. 

— Deux jours avant l'accident qui a coûté la vie à M. le 

duc d'Orléans, des amis du roi, frappés du résultat des élections 

et convaincus qu'il était dans l'intérêt bien entendu de la dynas-

tie qu'on changeât promptement de système, avaient de nouveau 

prononcé devant S. M. le mot d'abdication. Le roi n'avait pas re-

poussé cette idée dont on l'avait déjà entretenu à une autre épo-

que, et à laquelle il n'avait pas été, assure-t-on, donné suite, parce 

que le duc d'Orléans, quand on lui en avait parlé, avait déclaré 

qu'il ne se sentait ni assez d'expérience ni assez de force pour 

prendre en main les rênes de l'état. Peut-être aujourd'hui le 

prince eût-il pensé autrement, surtout après les enseignements 

qu'on pourrait tirer des dernières élections. 

— Si la vérification des pouvoirs se fait avec tout le soin que la 

chambre doit apporter à son organisation, il est probable qu'une 

quinzaine d'élections de députés ministériels seront annulées. Le 

cabinet, dont la majorité n'est déjà que trop problématique, ver-

rait avec douleur que la chambre examinât trop minutieusement 

les opérations électorales qui peuvent être contestées, et ses efforts 

tendront à empêcher qu'il s'engage des discussions à ce sujet. Il 

est facile de s'en apercevoir au langage que tiennent ses amis ; ils 

voudraient déjà que la chambre fût constituée, et qu'on pût la 

saisir de la question de la régence , la seule dont on se 

soucie qu'elle s'occupe. Les électeurs pourront déjouer ces désirs 

en saisissant la chambre de toutes les protestations auxquelles 

peuvent donner lieu soit les irrégularités commises dans les opé-

rations mêmes de l'élection, soit les manœuvres électorales aux-

quelles le ministère ou ses agents auront eu recours pour faire 

prendre aux électeurs une fausse direction. 

Tous ces faits doivent être portés à la connaissance de la cham-

bre, et il ne faut pas qu'un événement malheureux les fasse pas-

ser sous silence. Le ministère y compte; nous comptons, nous, 

sur l'intelligence des électeurs qui comprendront combien il im-

porte qu'il soit fait justice de lous les actes de corruption qui ont 

eu une si grande influence sur la nomination de certains députés. 

— Les députés commencent à arriver à Paris; presque tous les 

hommes considérables de la chambre y sont même déjà en ce 

moment. Le ministère ne néglige rien pour connaître leur opinion 

sur la question de la régence. L'un des hommes qui montrent 

le plus d'activité pour cette enquête, c'est M. Dupiu qui a eu de 

tout temps des relations très-intimes avec la cour. M. Dupin passe 

toute la journée à visiter les hommes dont l'opinion pourra être 

de quelque poids dans la question, et le soir il va faire son rap-

port à qui de droit. 

— M. Thiers est arrivé hier à Paris. Il s'est rendu aussitôt à 

Neuilly. Le roi l'a reçu, dit-on, avec une grande bienveillance; 

ils sont restés près de dix minutes ensemble. 

— A la nouvelle de la mort du duc d'Orléans, le corps d'armée 

d'observation sur la Marne a été dissous. 

— MM. Fulchiron et Sauzet, députés de Lyon, sont arrivés 

hier à Paris. 

— M. de Chateaubriand, indisposé depuis quelque temps, est 

parti aujourd'hui pour aller prendre les eaux de Néris. Il sera de 

retour à Paris le 12 août. 

— Un détachement d'infanterie est parti de Blois pour la 

Perche, afin de surveiller le pays et d'arrêter des malfaiteurs qui 

y allument de nombreux incendies. 

BULLETIN DE LA BOURSE DE PAEIS DU 18 JUILLET. 

La rente a commencé aujourd'hui avec une forte apparence de hausse. On a fait 

avant l'ouverture 77 90 ; mais ensuite on a donné à 77 80, et le premier cours au 

parquet a été 77 75. 

Aussitôt après l'ouverture, il y a eu une hausse assez rapide, et on a fait 77 95 ; 

mais comme on a voulu profiler de ce cours pour faire quelques ventes, on n'a pu y 

parvenir, car les premiers offres ont amené une assez forte réaction en baisse. 

La rente est tombée à 77 50, et on a même offert un moment dans la coulisse à 

77 40. 
Jusqu'à la fin de la bourse rien de remarquable. 

La rente a fermé au parquet à 77 55 ; dans la coulisse, elle est tombée à 

77 52 1/2. 
Cinq 0/0, 117 55. — Quatre et demi 0/0, 000 0(1. — Quatre 0/0, 101 60. — 

Trois 0/0, 77 50. — Banque, 3180 00. — Obligations de Paris, 12U5 00. — 

Naples, 105 80.— Dette active d'Espagne, 2-2 0/0. — Etats-Romains, 105 5,4. — 

Cinq 0/0 belge, 103 0/0. — Trois 0/0 belge, 00 00. — Banque belge, 00000. — 

Caisse Laffitte, 1015 00, 5035 00. —Emprunt de 1841, 00 00. 

Les diverses opinions qui se partagent l'esprit public au sujet 

des mesures qu'il faut prendre pour assurer l'avenir du pays con-

tinuent à se produire, et les feuilles de l'opposition ne manquent 

pas à leur mission. En dépit des efforts de ceux qui veulent ex-

ploiter le deuil de la famille d'Orléans pour s'emparer du pouvoir 

et amortir les haines légitimes soulevées de toutes parts en France 

par un ministère odieux, la presse ne se croit pas forcée de faire 

trêve aux raisonnements. 

Il s'agit aujourd'hui de l'acte législatif le plus sérieux qu'on ait 

proposé aux chambres depuis 1830. La chambre des députés est-

elle compétente pour l'accomplir ? Telle est la question qui logi-

quement se présente la première. Nous avons déjà exprimé nos 

doutes à ce sujet; le National les partage,, et, après avoir jeté un 

coup d'ceil sur les antécédents de la chambre en matière de lois 

organiques, il résume en ces termes l'incertitude fort naturelle 

qui doit avoir saisi les esprits scrupuleux : 

Nous savons le besoin de sécurité qui domine toujours les intérêts d'une 

nation puissante et riche ; nous savons combien l'ordre est nécessaire, 

et nous faisons la part la plus large à ceux qui , préférant toujours le 

fait au droit, répugnent à voir tout remettre eu question. Mais, pour ceux-

là même, où est donc la raison de décider en usurpant un pouvoir qu'ils 

n'ont pas? Quelle excuse donneront-ils de leur entraînement? Où est la 

nécessité qui les précipite? Quoi ! des députés élus hier pour appuyer ou 

renverser le ministère de M. Guizot voit délibérer sur un article impor-

tant de la constitution ; ils vont créer un pouvoir nouveau et faire une 

une charte nouvelle ! Quoi I il ne s'agit de rien moins que de décider à 

qui appartient la régence, comment elle sera organisée ; il s'agit de la tu-

telle, de la minorité, de l'éducation de reniant que vous destinez au trône; 

il s'agit, en un mot, de la création d'un pouvoir tout entier, et la chambre 

se croira le droit de juger sans daigner consulter la nation ! 

Le Courrier a vu la difficulté, et il déclare qu't n effet le nouveau parle-

ment n'a pas le pouvoir d'ajouter à la charte ; mais à ses yeux il ne peut 

être question que d'une loi pour le cas spécial. La Presse, au contraire, af-

firme que la loi doit être organique. Ainsi l'on n'est pas déjà d'accord sur 

la nature de la loi. L'est - on sur les personnes? Pas davantage : le gou-

vernement et ses journaux parlent du duc de Nemours; la gauche s'est 

prononcée pour la duchesse d'Orléans. Nouveau sujet de désaccord : s'en-

tendra-t-on sur l'organisation de la régence? ï aura-t-il, oui ou non, un 

conseil? A quel âge la minorité doit-elle cesser? Quelle réserve fera-t-on 

pour le pouvoir parlementaire? Il n'y a pas une de ces questions sur la-

quelle les opinions soient en harmonie, et l'on croirait pouvoir passer 

outre ! On engage non pas seulement le présent, mais l'avenir, l'avenir 

et de ceux qui sont électeurs et de ceux qui ne le sont pas, et tout cela 

i sans mandat et sans autorité ! 

ï aura-t-il une loi organique prévovant i
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Le Siècle trouve avec raison que celle question sei 1 

mense. e esl ini-

Elle a occupé en 1791 l'Assemblée Constituante, dit-il 

meilleurs esprits au sein de cette assemblée. Nous n'avons fa^
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ser hier : nous l'examinerons bientôt d'une manière aDnrnf ^ la p°-

dès ce moment il nous est impossible de ne pas protesterrnm " *lais 

reur de la Presse, qui concède sans difficulté à la législature art nUne cr~ 

sant dans le cercle particulier de son mandat et de ses droits i agis" 

d'établir, de concert avec le roi, une loi générale prenant nlare rf
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institutions de la monarchie représentative, devenant un vérit hi S les 

ment à la charte, mais qui s'élève de toutes ses forces contre un |Upplé' 

ciale, limitée, ayant pour unique objet de pourvoir à la nécessité J?1 Spé" 
sous prétexte que la désignation personnelle ou le choix du rèeeM^T' 
rait les pouvoirs d'une simple législature. Il est évident nue si la 

manquait pour le fait le plus restreint, il manquerait, à plus forte r • 

pour le vote d'un supplément à la constitution, destiné à faire rèéle T"' 
l'avenir, par conséquent à dominer toutes les circonstances et tnnie i S 
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On lit dans ['Emancipation : 

La question de régence est aujourd'hui la plus importante crue ni» 
ayons à traiter, et il est naturel que le pays s'en préoccupe 

Nous avons fait connaître comment elle était résolue par l'ancien ti 
gime, par la constitution de 91 et par l'Empire; mais la charte de îsi " 

et celle de 1830 se taisant sur ce point si grave, il reste à décider com 

ment le silence du législateur doit être interprété en cette circonstance 

Nous nous attendons à de longues dissertations sur cette question soit 

quand elle se présentera à la tribune, soit quand elle va tomber dans le 

domaine de la discussion publique; et cependant rien ne nous paraît ph,
s 

simple que la solution \ en donner, quand on veut adopter sérieusement 

le principe de notre droit politique tel que la révolution l'a fait et ne nas 
en renier les conséquences. 1 

Quel est ce principe ? 

La souveraineté du peuple ! 

Suivant ce principe, le peuple est souverain; en lui et en lui seul rési 

dent tous les droits politiques; tous ceux qu'il n'exerce pas, c'est qu'il on 

a fait abandon, concession ou octroi. Mais aussi lous ceux qu'il n'a n
a

« 

octroyés, concédés ou abandonnés, il les possède intégralement sans ré-

serve, et seul il est apte à les exercer lorsque se présente l'occasion de" 
les exercer en effet. 

Le droit de nommer une régence est de ce nombre. 

Ce droit est évidemment politique; il est de même nature que le droit 

de nommer un roi, car la régence est une royauté temporaire. Le régent 

est un roi véritable, moins la perpétuité du pouvoir, sa vie durant, et la 

transmissibiiité de ce pouvoir à ses héritiers. 

Le peuple français n'a pas abdiqué le droit de nommer ce régent 

comme on peut dire qu'il a abdiqué celui de nommer un roi; caria charte' 

qui est le grand acte ou contrat stipulant les droits politiques qu'il a con-

cédés ou octroyés à d'autres , ne mentionne pas celui-là. Le peuple se 

l'est donc réservé. Le peuple seul est donc apte à nommer la régence. 

Sous la charte de 1814, en nous tenant à la rigueur des principes, nous 

aurions (Jit tout le contraire ; car le principe du gouvernement d'alors 

était la légitimité monarchique. Le roi était le vrai souverain, dépositaire 

unique de tous les droits politiques, en ayant seulement concédé et oc-

troyé quelques uns, mais s'éfant réservé virtuellement tous ceux qu'il n'a-

vait pas expressément aliénés. Sous ce gouvernement, par cela seul que la 

charte ne parlait pas de la régence, il s'ensuivait que c'était un droit que 

le roi s'était réservé. 

Sous le gouvernement né de la révolution de juillet, c'est exactement 

le contraire. 

Mais le peuple étant reconnu comme ayant seul le droit de nommer 

une régence, il s'agit de savoir comment H exercera ce droit. 

Trois manières principales se présentent de répondre à cette question. 

La première est de dire que le pouvoir législatif ordinaire, compdsé, dans 

ce cas, de la chambre des députés et de la chambre des pairs, est apte à 

nommer une régence: mais cette réponse est exposée à une grave objec-

tion. Les députés et les pairs n'ont, en effet, de mission que relativement 

à la charte, et pour régler les affaires indiquées dans la charte. Or, la charte 

ne parle nullement de la régence. Les pairs et les députés qui traiteraient 

cette affaire feraient donc un acte exirà-consiilutionriel, un véritable abus 

de pouvoir. C'est comme s'ils s'avisaient de nommer un roi, surtout 

n'ayant pas l'excuse de la nécessité. 

La seconde manière est de dire que cette nomination doit être faite par 

un pouvoir extraordinaire ou une assemblée spéciale, nommée à cette Un 

par les collèges électoraux; mais cette réponse est encore exposée a une 

grave objection, semblable à celle qui a été faite contre l'attribution de ce 

pouvoir entre pairs et députés. En effet, les collèges électoraux n ont aussi 

de mission que pour nommer des députés aptes à traiter les affaires mo-

quées dans la charte, et de ce nombre n'est pas la nomination d une 

Reste donc la troisième manière, qui est de dire que la régence se pe^ 

être nommée que par une assemblée spéciale, nommée à cette fin exp ̂  

par l'universalité des citoyens français réunis dans des collèges QO v 
sonne ne soit exclu et qui soient ce que devaient être les assemble v 
maires décrétées par la Constituante; et celle-là est en effet la 

soit conforme au principe de la souveraineté du peuple, base umq 

notre édifice politique actuel. .
 e par 

Nous prévoyons bien que cette manière de voir sera
 comB

^' 
tous les hommes qui ont éludé jusqu'à présent toutes les conseq[

 ( 
naturelles de ce grand principe de la souveraineté du peuple ei q ^. 

été jusqu'à le nier et le fausser lui-même; mais il n'en est pas ni ^ 

que hors de là tout sera illogique, absurde, arbitraire, et les peuu 

vivent que par la raison, le bon sens et le droit. _ 

Nous ne cesserons pour notre part de défendre ces principes. 

Les lettres closes de convocation ont été signées par le roi et exp
 1 

le 15 aux préfets des départements. 

Un Bulletin des Lois publié sous le numéro 927 cont en'
 e du 

donnance datée du 15 juillet et rendue sur le rapport '
 uions

de 

commerce, laquelle proroge jusqu'au 15 août prochain les u v ^
 fi)set 

l'ordonnance du 20 juin dernier relatives aux droits
 etaDil

*
 fron

uère de 

tissus de lin ou de chanvre importés par les bureaux ae .
 iveme

nti 

terre situés d'Armenlières à la Malmaison , près Longwy» 1 . ,
 cbanvr

e 

c'est-à-dire que jusqu'au 15 août les fils et tissus de Un « ^. 

importés par ces bureaux continueront à payer les nou 

blis par l'ordonnance du 26 juin dernier. 

On lit dans le Courrier de la Sarlhe :
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M. Ledru-Rollin, qui comptait.se présenter le 18 courant: ev
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d'assises de Laval, a pensé qu'en présence ■du grav eéveM»» y
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verture de la session. 

, Des personnes que nous avons lieu de croire bien™f
T

™
oir

 ^oaffj 

oue l'escadre aux ordres de M. le vice-amiral tlogon après a _
 0

n 

quelque temps sur les côtes d'Italie , dévali se d.nger je s le ^
 0

„ 

• va usqu'à dire que le bateau à vapeur le Tonnerre eipéd
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• le 14, n'est probablement pas arrivé à temps à Naples po 

i dépêches dont il était porteur. 
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e de l'Antiquaille. On se souvient que son acquit-

fermée
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 Jgre été dû qu'à la conviction généralemept acquise 
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° n la soirée d'avant-hier^ une femme s'est précipitée dans 

— Pa
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 du pont de la Mulatière. On ignore le nom de celle 
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a
 portée à cet acte de désespoir. 

H" r à trois heures après midi, la police de sûreté a opère, 

~~ r wlise de Saint-Nizier, l'arrestation d'un individu pris en 

^
a
"

S
 ("délit de vol d'un crucifix. Cet homme, qui prétend être 

p^s Christ ressuscité, a été écroué à la maison d'arrêt de 

^
0atl

 Maintenant que le quai Saint-Antoine, à l'exception des 

"~ds du l"
,nt
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~de-Justice,
 est

 entièrement pavé, on 
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P
 de la confection des trottoirs contre les parapets. 
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Dimanche soir deux jeunes gens se baignaient sur la rive 

~~, j
u
 bhône, près du fort de la Vitriolerie, quand ils dispa-

?
au

°
nt su

bitenient dans un trou pratiqué par la drague. L'un 

Mx parvint à se tirer du péril ; mais l'autre fut noyé. C'était 

luderc de M. Darmès, notaire. ' 

Nous ne saurions trop recommander aux baigneurs, à 1 occa-

• n de ce triste événement, de se conformer exactement aux 

Tescriplions de l'autorité qui a fixé des limites hors desquelles il 

est dangereux de se baigner. 

 S'il
 es

t à Lyon un quartier riche, populeux, commerçant, et 

•
 nler

ite par conséquent loule la sollicitude de l'administra-

is
 c

'
es

t certainement celui des Capucins. La rue qui porte ce 
1
 oai est une des plus fréquentées de la ville, l'une des mieux 

habitées, celle peut-être qui paye les impôts les plus considéra-

is et cependant nous ne craignons pas de dire que si elle 

est pas la plus négligée de la ville, elle est du moins la plus mal 

pavée et la plus fatigante à parcourir. [Courrier.) 

— Nous ne saurions trop engager la police à exercer une active 

et sévère surveillance dans toutes les rues qui avoisinent l'église 

deFourvières et le cimetière de Loyasse. Ces rues, peu fréquen-

tées, et qui, à certains, moments du jour, sont tout-à-fait désertes, 

sont exploitées par des individus à figures sinistres qui accostent 

les femmes qui y passent seules, dans des intentions pas du tout 

galantes, mais qu'il est facile de deviner, car ils ne s'adressent 

guère qu'à celles qui portent sur elles des bijoux. {Idem.) 

—On nous assure que la suppression d'un relais à Limonest est 

la cause de la catastrophe qui, ainsi que nous l'avons annoncé 

hier, a coûté la vie au postillon d'une voiture de l'entreprise des 

berlines-postes. Ce postillon ne connaissait de la route de Lyon à 

Villefranche que la partie comprise enlre Lyon et Limonest ; c'é-

tait la première fois qu'il conduisait une voiture sur l'autre par-

tie de la route, si rapide et si difficile en deçà et en delà dç Li-

monest. 

Le conducteur de cette voiture aurait été également très-griè-

vement blessé. 

— Les habitants du quartier de la Grande-Côte, dans le voisi-

nage de la rue Vieille-Monnaie, au-dessous du Jardin-des-Plantes, 

se plaignent de tapages nocturnes continuels dans un établisse-

ment dont ^industrie est assurément soumise à la surveillance de 

la police. Il est de son devoir de mettre fin au scandale dont se 

plaignent les habitants de la Grande-Côte, et nous espérons qu'elle 

agira en conséquence. 

— Nous recevons journellement de nos abonnés des départe-

ments des plaintes sur la manière dont nos journaux leur sont 
rendus par les bureaux de l'administration des postes ; ils ne leur 

parviennent, nous écrivent quelques uns, qu'avec une désolante 

inexactitude. D'autres nous réclament des numéros qu'ils n'ont pas 

reçus que nous leur avons certainement adressés. Enregistrer et 
s plaintes et nos propre* griefs, c'est tout ce que nous pouvons 

laire pour en obtenir le redressement. 

D
 DÉPARTEMENTS. 

es commissariats de police sont créés pour la surveillance à 

rcer sur les chemins de fer de Saint-Etienne et d'Andrézieux. 

— On lit dans l'Echo de la Loire : 
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 jours, notre ville est chaque matin traversée 

par des détachements de jeunes soldats de la classe de 1852 qui 

se rendent à leurs corps respectifs. 

» Le contingent du département de la Drûme, fort de plus 

de trois cents hommes, a été versé presque entièrement dans 

les 24« et 61« de ligne et dans les chasseurs à pied (tirailleurs de 

Vincennes). » 

SOIES. — Les affaires vont partout très-mal, la situation de la fabrique 

est lâcheuse, les craintes des négociants beaucoup trop exagérées, et 

pourtant quelques ventes assez considérables ont eu lieu sur divers mar-

chés importants du MidL Mais à cette époque, hâtons-nous de le dire, ces 

ventes n'ont d'autre cause pour certains vendeurs que la nécessité de se 

procurer les fonds qui doivent servira solder les comptes dits de Beau-

caire. Voilà pour les premiers jours de la semaine. Les derniers ont été 

plus mauvais encore. La nouvelle de la catastrophe du chemin de Ncuilly 

a produit la plus douloureuse impression. Toutes les affaires, les grandes 

comme les petites, ont subitement été arrêtées. Personne, disent plusieurs 

de nos correspondants, ne songe plus à rjen faire avant la réunion des 

chambres et la connaissance de la communication qui doit leur être faite 

au nom du gouvernement du roi. 

Voici maintenant quelques détails de notre correspondance particulière : 

Samedi dernier 16, à Aubenas, le marché, dit le correspondant, aurait 

été des meilleurs sans l'arrivée de la déplorable nouvelle de la mort du 

duc d'Orléans. Aussilôt connu , ce triste accident a jeté la consternation 

sur notre place. Les soies sont tout-à-conp descendues de 22 à 23 f.'( soit 

62 à 6/i f. le kilog.) à 20 et 21 f. (56 à 59 f, le kilog.) les premières qua-

lités, et 18 à 19 f. (soit 51 à 53 f. le kilog.) les seconds choix. Là aussi, 

beaucoup de propriétaires avaient besoin d'argent pour payer le petit 

compte annuel de Beaucaire ; mais le découragement était général ; les 

uns se sont retirés avec leur argenl, les autres avec leurs soies. 

A Romans, vendredi, le marché a été assez beau, et il s'est fait quelques 

petites ventes sur les soies aux prix de 24 f- 25 c. à 24 f. 50 ç. ledemi-

kilog. grèges ordinaires des Cevennes. 

Jeudi, jour de marché à Saillans, on a cédé à 20 f. (47 f. 30 c. le ki-

log.) quelques petits partis; mais là, comme ailleurs, le présent est fâ-

cheux, et on a peu d'espoir pour l'avenir. Rien de nouveau à Crest, sinon 

l'augmentation du calme et la t)a>Sse croissante des prix. 

Le marché de Joyeuse, le 13, a fait exception encore une fois. Les 

soies y ont eu un bon écoulement. Les acheteurs, dit notre correspon-

dant, se trouvaient sur place dès les quatre heures du matin, et à huit 

heures tout avajt été enlevé aux prix suivants : 22 f. 50 c. à 23 f. (63 f. 

25 c. à 64 f. 80 le kilog.) ' 

9/10 deniers soies grèges de Joyeuse et des environs, qualités choisies, 

(le 1/2 kilog.) , 31 60 à 32 50 

11/12 deniers soies grèges courantes du pays 

(le 1/2 kilog.) , 28 20 à 20 25 

12/14 deniers soies grèges ordinaires des en-

virons (le 1/2 kilog. ) , 26 » à 26 50 

14/16 deniers soies grèges communes et non 

triées (le 1/2 kilog.) , 23 » à 24 50 

Les deux derniers prix sont à peu près le cours suivi sur toutes les pla-

ces de nos contrées pour les marchandises basses et courantes. Po.ur com-

prendre la baisse dont on se plaint, il faut se rappeler qu'il y a peu de se-

maines ces mêmes qualités étaient cotées partout de 25 Çr. 50 cent, à 26 fr. 

le demi-kilogr. 

Rien de nouveau du bas pays, sinon qu'à Marseille , Nismes , Bagnols , 

Uzès, Alais, Avignon , Gavaillon , Manosque et la vallée de la Durance , 

partout enfin la situation des négociants en soie, déjà si fâcheuse, comme 

nos lecteurs ont pu en juger par nos précédents bulletins, a été aggravée 

encore par la nouvelle de l'événement de Neuilly. 

Nous manquons de nouvelles du Piémont, de la haute Italie (Lombar-

die, Milanais) et de l'Espagne. (Courrier de la Dr&me.) 

UTouvclIes Diverses. 

Un affreux accident vient de réduire en cendres la presque totalité de la 

filature de lin de Rollepot-lez-Frénet, appartenant à MM. Charles Lahérard 
et compagnie. 

Le feu s'est manifesté le 12 juillet, entre onze heures et minuit, dans 

un des bâtiments de la fabrique. Les secours les plus prompts ont été 

portés sur le lieu du sinistre par la compagnie de pompiers de Frévent et 

par tous les citoyens avec le plus grand zèle; mais le progrès des flammes 

aété tellement rapide qu'en quelques heures il ne restait plus du prin-

cipal çorps de bâtiment servant d'ateliers qu'un monceau de ruines. 

On est parvenu à préserver quelques parties de bâtiments et quelques 

machines de peu de valeur, de même que tous les bâtiments|qui entourent 

la fabrique et tous ceux servant à l'habitation. 

La perle est évaluée à plus de 500,000.francs. L'établissement était as-

suré par la compagnie la France; mais rien ne peut compenser la perte 

que font les propriétaires, frappés d'inaction dans un moment où ite al-

laient enfin recueillir le fruit des sacrifices énormes que leur a imposés 

pendant si long-temps la concurrence anglaisé. 

La classe ouvrière va se ressentir aussi bien péniblement de ce mal-

heur; car la filature de Rollepot occupait environ trois cents ouvriers qui 

se trouvent aujourd'hui sans travail, et quatre cents autres ouvriers tisse-

rands employés dans le déparlement. 

Un violent coup de tonnerre a éclaté vers l'heure de l'incendie, et il 

résulte de l'enquête qui a eu lieu que le sinistre a été causé par le fluide 

électrique. (Progrès du Pas-deCalais.) 

— Les chiffres suivants donneront une idée du développement considé-

rable qu'a pris, depuis son origine, la navigation à vapeur sur le Rhin. 

Voici les transports en voyageurs et en marchandises qui ont été effectués 

par la compagnie de Cologne : 

Vogageurs. Quintaux métriques de marchandises. 

En 182.7 18,624 37,567 

1828 33,352 41,6
a

6 

1829 42,942 71,226 

1830 52,580 90,721 

1831 60,105 90,160 

1832 71,572....- 51,998 

1833 97,971 106,956 

1834 114,003 68,581 

1835. .' . . . 113,447 90,527 

1836 136,961 75,752 

1837 153,381 101,079 

1838 211,391 100,9717 
1839 323,903 103,591 

1840 460,946 179,898 

La compagnie de Dusseldorff a transporté de son côté : 

Voyageurs. Quintaux métriques de marchandises. 

En 1838 81,028 59,389 

1839 114,966 78,502 

1840 152,347 89,800 

— Le 11 juin dernier, une petite charrette à bras, traînée par deux in-

dividus, fut arrêtée à l'une des barrières de Paris; elle portait quatre 

caisses renfermant une substance grasse qui répandait une odeur forte et 

nauséabonde. Les conducteurs de cette voilure déclarèrent que c'était du 

savon appartenant au sieur Libermann; mais les commis ne s'y laissèrent 

pas prendre : ils ne pouvaient pas comprendre qu'on destinât à la toi-

lette, comme le prétendait le propriétaire, une matière si peu onctueuse, 

mais en revanche si fétide. Ils réfléchirent que ce pouvait bien êlre un 

moyen nouveau et ingénieux pour pratiquer la fraude. En effet, les ma-

tières saisies furent soumises aux lumières d'un célèbre chimiste, M. Gay-

Lussac, qui, par le résultat des expériences auxquelles il les soumit, 

trouva qu'elles renfermaient : 

50 parties d'alcool ; 

'i'i — d'alcali et matière résineuse ; 

20 — d'eau. 

Et comme par la distillation il était très-facile d'extraire et séparer l'al-

cool des autres substances pour l'employer dans l'industrie, la régie en 

conclut que ce mélange avait été uniquement inventé pour frauder les 

droits d'entrée et d'octroi, attendu qu'ils sont beaucoup plus élevés pour 

l'alcool que pour le savon. Il est bien vrai que l'on introduit quelquefois 

de .1 alcool dans Ja fabrication du savon pour le rendre plus transparent; 

mais c est dans une très-faible proportion, 8 0/0 au plus, et la matière 

saisie, ou il se trouve dans ta proportion de 50 à 75 0/0, ne peut, suivant 

l'expert, servir a aucun usage connu. (Conslilulionnel.) 

— Une escroquerie compliquée de faux vient d'être commise au préju-

dice d'une maison de banque de Lille. Voici les faits que nous croyons 
utile de faire connaître. 

Un monsieur, à l'extérieur élégant et disant se nommer llaban se pré-

sente chez M. Clainpauain, bijoutier, et demande à changer pour 5 000 fr. 

d'or. Invité à repasser le lendemain, llaban va faire son opération chez un 

autre changeur, et, muni de5,700 fr., demande chez MM. C..., banquiers, 

un mandai à vue sur Lyon de pareille somme. Il
 V

a, dit-i|, à |
a
 toire de 

Beaucaire, et du papier est plus portatd que de l'argent. llaban retourne 

alors chez M. Clainpanain, y achète pour environ 1,500 fr. de bijoux, 

offre en paiement le billet de 5,700 fr. et invite M. Clainpanain à s'assurer 

près de MM. C... de sa validité ; ses projets de voyage sont changés et le 

billet sur Lyon lui devient inutile. M. Clainpanain donne à l'étranger, sur 

sa demande, l'adresse des principales maisons fabricant les dentelles faus-

ses et des premiers marchands de toile; il fait ensuite constater la validité 

du mandat chez MM. C..., l'accepte, paie pour le compte de Raban une 

faciure de toile et lui rend le surplus en espèces. 

Jusque-là tout est bien, nous ne voyons pas de dupe ; cependant la ma-

nœuvre va êlre dévoilée. En effet, MM. C... consentent à rembourser leur 

mandat à MM. Clainpanain et informent leur correspondant de Lyon de la 

nullité de l'avis de disposition qu'ils lui ont donné; mais celui-ci répond 

aussilôt que le mandat de 5,700 fr. a été présenté à sa caisse et acquitté. 

Ln faux billet, calqué sur le mandat délivré par MM. C..., avait été envoyé 

à l'encaissement pendant que Raban manoeuvrait à Lille avec le bon titre, 

et le négociant de Lyon fit accueil au mandat faux sur la foi de l'avis qu'il 

avait reçu. 

— On écrit de Nantes : 

Voici le relevé des mouvements de la navigation qui ont eu lieu dans le 

port de Nantes du l"au 9 juillet. 

Il est entré 21 navires venant des colonies et de l'étranger : 

1 navire français venant du Brésil, chargé de coton et cacao ; 1 navire 

français venant de Corée, chargé de fer; 16 navires français venant d'An-

gleterre, chargés de houille; 11 navires anglais venant d'Angleterre, char-

gés de houille; 1 navire américain venant de New-York, chargé de coton. 

Des ports français de l'Océan, 50 navires caboteurs. 

Allèges venant du bas de la Loire : 

15 allèges de divers navires venant d'Angleterre, chargés de houille ; 

3 allèges d'Isaac venant de Dantzig, chargés de bois du Nord; 1 allège du 

Tayac venant du Brésil, chargé de coton et cacao. 

Il est sorti pendant la même période, allant à l'étranger : 

7 navires français allant en Angleterre , chargés de froment et farine ; 

25 navires anglais allant en Angleterre, chargés de froment et farine; 2 

navires hanovriens, allant àBrégen, chargés de seigle et blé noir; 1 navire 

hollandais allant à Rotterdam, chargé de froment et seigle; 4 navires prus-

siens allant à Stettin sur lest ; 1 navire espagnol allant à Saint-Sébastien 

sur lest. 

Dans les ports français de la Méditerranée : 

2 navires français allant à Cette, chargés de cuivre et feuillards ; 1 na-

vire français allant à Marseille, chargé de boulets, etc. ; 1 navire français 

allant à Toulon, chargé de chanvre ; 1 navire français allant à Saint-Tro-

pez, chargé de froment. 

Dans les ports français de l'Océan, 100 navires caboteurs. 

Il a été embarqué dans le port de Nantes du 1" au 9 courant, à destina-

tion de l'Angleterre : 

33,233 hectolitres froment, 5,058 hectolitres orge , 4,421 culasses fa-

rine. 

A destination d'Anvers, de Rotterdam et de Brégen : 

4,519 hectolitres seigle, 603 hectolitres blé noir. 

à— «WPPWP^ p 

Nouvelles Etrangères. 

ALLEMAGNE. 
On écrit de Hambourg, 6 juillet : 

« Des nouvelles d'Alloua nous apprennent que le droit de bourgeoisie a 
été accordé aux Israélites du duché de llolstein , tandis que dans le Ha-

novre et en Prusse il se fait une guerre sourde contre les israélites. Voilà 

que le Danemarck prend sans bruit une mesure de cette nature ; on se 

demande si les villes anséatiques et le Mecklenbourg imiteront cet 

exemple. 

» Le bruit a couru à la bourse que le roi de Danemarck était mort, mais 

cette nouvelle a été considérée comme dénuée de fondement. » 

(Gazette d'Augsbourg.) 

— Une lettre de Stuttgardt du 9 juillet, adressée à la Gazette de Wurlz-
baurg, contient les renseignements suivants sur le congrès douanier réuni 

en ce moment : 

« Les conférences des plénipotentiaires du congrès douanier attirent à 

un haut degré l'attention des gouvernements étrangers. On a dernière-

ment annoncé que l'ambasssadeur anglais, sir George Shee, avait reçu de 

lord Aberdeen l'ordre de ne pas prendre, présentement un congé. D'un 

autre côté, le ministre plénipotentiaire belge à Berlin , M. Willmar, est 

déjà arrivé ici, et, d'ici à quelques jours, on attend l'envoyé des Etats-

Unis de l'Amérique du Nord à Berlin, M. Wheaton, qui pendant toute la 

durée des conférences séjournera à Stuttgardt. Le nouvel envoyé hollan-

dais a déjà remis hier au roi ses lettres de créance. L'ambassadeur fran-

çais, M. le vicomte de Fontenay, a également ajourné son voyage de congé, 

à cause des négociations , et restera ici tout l'été. Les faits démontrent 

suffisamment que l'union douanière est devenue une forte puissance com-

merciale et que personne à l'étranger ne méconnaît son importance. 

» Le comte de Buol-Schauenstein , envoyé autrichien, s'intéresse vive-

ment aussi aux questions que le congrès va résoudre. L'envoyé anglais 

semble spécialement chargé de prévenir l'augmentation des droits d'en-

trée sur les fils de coton : mais il ne peut guère espérer le succès de ses 

efforts. Le général Willmar veut, paraît-il, chercher à favoriser le com-

merce de transit d'Anvers à Cologne, en concurrence avec le Rhin de Rot-

terdam à Cologne. L'Amérique demande, paraît-il aussi, une réduction sur 

le tabac et offre en compensation d'autres avantages. Du côté dejla France, 

aucune proposition n'a encore été faite pour la conclusion d'un trailé de 

commerce ; on suppose que le gouvernement français veut attendre le ré-

sultat des élections. » 

SUISSE. 
GENÈVE. — Le nouveau conseil-d'état débute par un coup d'état en 

faveur de l'aristocratie. La première nomination qu'il a faite est celle de 

M. Trembley au poste d'inspecteur des milices, c'est-à-dire qu'il a donné 

aux troupes pour leur supérieur le plus ardent à les employer contre la 

révolution du 22 novembre et à compromettre la paix publique. li a 

donné à ce coup hardi l'apparence d'un essai ; car, pour sonder la tolé-

rance, on a annoncé la nomiuation comme provisoire. 

Maintenant voici le fait que je vous annonce. Dans huit jours, il y aura 

une démonstration sous prétexte d'une revue générale des troupes ; on 

cherchera à en faire une réaclion, ou, si elle ne paraît pas possible , une 

intimidation. Voilà la préface des actes du conseil-d'état qui se démène 

beaucoup, aidé des conseillers destitués par le nouvel ordre de choses. 

Ou a eu soin de meure cette revue quelque temps avant les élections 

municipales. L'ordre de celte revue n'est connu que dès aujourd'hui 

14 juillet. 

ETATS-UNIS. 
On a reçu de New-York la nouvelle qu'une révolution aurait éclaté à 

Saint-Domingue. Les lignes suivantes sont extraites d'un journal de New-

York du 23 juin : ,. , 
M L'Evcning-Journal de Philadelphie de mardi dernier annonce que 

le capitaine mil , du brick William-Tatcher, arrivé de Sainte-Croix, l'a 

informé qu'un respectable habitant de Sainte-Croix avait appris le 7 juin, 

par un arrivage de Saint-Domingne , qu'une révolution avait éclaté dans 

celte île. 
» Pressé par son départ, le capitaine Hill n'avait pu recueillir aucun 

détail ; mais il avait entendu dire que le président Boyer avait été déposé 

et mis à mort. » 

Nous ferons remarquer que les journaux américains sont suspects en 

fait de nouvelles de celte nature. 



On a par Londres des avis d'Haïti de la fin de mai, et ceux qu'on pré-

tend reçus par la voie de Sainte-Croix ne seraient pas plus récents. 

—On a reçu à Liverpool, par YHibernia, des nouvelles de New-York du 

23 juin au soir. Le congres s'occupait toujours activement du tarif et du 

revenue bill. La chambre des représentants avait reçu, le 21 juin, un mes-

sage du président en réponse à la demande qu'elle lui avait faite de la 

communication du quintuple traité , de la protestation du général Cass 

contre ledit traité, et de la correspondance qui avait existé avec le gou-

vernement français relativement au traité du droit de visite. Le prési-

dent a répondu que le traité n'avait pas été officiellement communiqué au 

gouvernement des Etals-Unis, et que les autres pièces ne pouvaient être 

rendues publiques sans inconvénient pour l'intérêt général. 

UNE CHASSE AUX FOULQUES SUR L'ÉTANG DE BERRE. 

Cette chasse est annoncée bruyamment à l'avance par l'autorité locale; 

un grand nombre de jeunes gens des environs l'attendent avec impa-

tience, les uns comme curieux, les autres comme acteurs : c'est ordinai-

rement au solstice d'hiver qu'elle a lieu. Voici à peu près ce qui s'y passe. 

Le jour indiqué se lève enfin; le tambour a déjà fait retentir les échos 

de la chapelle de Caderot, et la diane appelle de tous côtés les chasseurs 

à la réunion. Les étrangers arrivés de la veille abandonnent avec joie la 

couche dure'que leur ont improvisée les aubergistes; les gens du pays, 

plus expérimentés et moins impatients, ne se pressent pas encore de quit-

ter leur lit bien chaud et bien moelleux. Cependant l'aube vient de luire, 

les matelots préparent leurs barques; on rencontre partout des hommes 

chargés de fusils et de provisions débouche, hâtant le pas vers la plage et 

s'arrêtant à la chapelle de Saint-Antoine, si vénérée des pêcheurs berrois. 

Quelques chasseurs, se croyant en retard, courent chez le buraliste pour 

grossir leurs munitions, car ils savent qu'il doit s'en faire une consomma-

tion prodigieuse. Le regard distingue dans le lointain, comme des points 

noirs sur les vagues, les bateaux de Marignane la vignicole, de Martigues, 

la pépinière des matelots, et de Vitrolles, renommée pour l'excellence de 

ses figues. 
Sur la plage cheminent des files de chasseurs de tous les pays circon-

voisins, dans des costumes remarquables d'originalité ou gracieux d'élé-

gance. Des oisifs, postés en observateurs, cherchent à deviner l'origine 

de chacun à la mise, à la tournure et au langage. Là figurent en grand 

nombre les jeunes gens du riche commerce de Marseille: on les dislingue 

à l'aisance de leurs manières et à l'ardeur de plaisir qui éclate en eux de-

vant la chasse promise; ceux de la bonne ville d'Aix, reconnaissables à la 

gravité de leur maintien et à l'urbanité de leurs discours; ceux de la jolie 

ville de Salon, belle jeunesse, qu'un sang bouillant et impétueux a fait 

surnommer leis espazes (les épées); puis encore les représentants de Saint-

Chamas, où l'olive est si artistemenl préparée; de La Fare, riche en aman-

des fines; de Coudoux, aux huiles rivales d'Aix. Grans , Lançon, Pélis-

sonne, etc., etc., ont lancé leurs affluents. Parmi cette élite de chasseurs 

si empressés, si ardents, la figure douce et gracieuse de quelques jolies 

dames venues de la ville se dessine et fait contraste avec les traits rudes 

et hâtés de ces robustes pêcheurs berrois aux larges épaules et aux mains 

calleuses; ces derniers sont chargés de rames, de voiles, de gouvernails, 

et portent en outre les vivres et les vins des riches chasseurs auxquels ils 

ont frété leurs barques. 
Le soleil brille à l'horizon, couronnant la roche isolée sur laquelle est 

assise la Vierge-de-Vitrolles ; il fait resplendir de l'éclat de ses rayons la 

surface tranquille et argentée de l'étang, et sa présence dissipe le peu de 

brouillards qui restaient suspendus et balancés sur les eaux. Un calme par-

fait règne dans l'air; le ciel pur et azuré de la Provence promet une de ces 

belles journées d'hiver, comme on en voit souvent dans cet heureux cli-

mat, sans vent et sans nuage, d'un froid piquant le matin ei le soir, mais 

d'une chaleur douce et printanière à midi. 
Tout-à-coup les cris Embarque! embarque! se sont fait entendre. De 

toutes parts, les pêcheurs alertes poussent leurs bateaux au large; les chas-

seurs, placés à la poupe, brûlent quelques amorces pour essayer leurs ar- -

mes. Les barquesde Berre se joignent à celles qui arrivent de Marignane et 

de Martigues. Chacun prend son rang et l'ordre de bataille s'établit. L'ex-

pédition se dirige vers l'anse de Balidou, au fond de laquelle la tactique 

veut qu'on réunisse les myriades de Ioniques qui nagent sur l'étang. Alors 

les bateaux s'espacent de manière à fermer l'anse par sa gorge. La ligne 

s'étend d'abord , se courbe ensuite en demi-cercle et s'avance vers le 

but indiqué; mais les plages que ses extrémités recourbent la forcent à se 

resserrer et à diminuer l'espace qu'elle occupe. L'oiseau nageur fuit de-

vant le danger ; bientôt il se trouve cerné entre la ligne des bateaux et 

les chasseurs à pied qui couvrent la grève. Il n'a d'autre ressource 

que de s'élever dans les airs; mais son aile pesante, dernier espoir d'une 

croissante inquiétude, le rend paresseux à partir. Il essaie pendant quel-

que temps, et ses pattes festonnées et demi-palmées frappent les eaux avec 

effort pour les quitter; enfin, il s'élève lentement et en tournoyant. De 

loin on dirait une nuée de papillons noirs au vol indécis. L'oiseau ef-

frayé décrit des lignes circulaires dans l'espace, n'osant franchir ce cor-

don formidable, ni traverser la grève couverte des paysans armés venus 

de Berre, de Velaux, de Ventabren et de fiognac, en faveur desquels on 

laisse ce jour-là dormir les lois sur le port d'armes. 

Cependant les bateaux s'avancent toujours et enfin ne permettent plus 

aux oiseaux désespérés de rester dans ce cercle menaçant, à chaque in-

que instant rétréci. Ils fuient donc dans toutes les directions et de toutes 

parts ils sont atteints. Avant d'avoir entendu l'explosion de l'arme meur-

trière, on les voit tomber du haut des airs. Une fusillade s'engage, aussi 

fournie que celle d'un bataillon exécutant un feu de file. La terre et l'eau 

sont, à la lettre, jonchées de morts et de blessés. Cette tuerie dure bien 

ainsi une demi-heure, car chaque bateau est armé d'une dizaine de fusils, 

qui ne suffisent, pas, malgré la promptitude d'un chargeur spécial, aux be-
soins de la circonstance. 

La peur fait changer aux foulques la direction primitive de leur 

vol ; elles reviennent dans le centre , tirent d'un autre côté, reviennent 

encore dans le centre, montent toujours en tournoyant, et de la sorte beau-

coup finissent par s'échapper après s'être élevées à une hauteur où le 

plomb ne saurait les atteindre. Quelques unes, paresseuses, étourdies ou 

blessées, sont restées sur l'eau ; les rameurs aussitôt déploient toute leur 

force, afin que leurs chasseurs , arrivés les premiers , puissent les tirer. 

C'est une véritable regale vénitienne , où les pêcheurs berrois ai.nent à 

faire montre de la souplesse de leurs muscles. On dirait la fin d'un com-

bat où les tirailleurs acharnés poursuivent les fuyards et causent encote 

bien des pertes à l'ennemi vaincu. 

Pendant ce temps, la ligne s'est rompue, les bateaux vont pêle-mêle, 

les cris et les vociférations se croisent. On se dispute une foulque qu'un 

chasseur a blessée et qu'un autre a achevé de tuer : on se complimente 

mutuellement sur l'adresse que l'on a déployée ; on se récrie d'admira-

tion sur la quantité de gibier tué, sur la beauté du spectacle , etc. Tout 

cela défraie un intervalle d'une hein e d'une attaque à l'autre; à Berre, 

l'attaque se nomme anglade. 

Peu à peu, le rang et l'ordre se rétablissent, la ligne se. réforme, et l'on 

prend uue nouvelle direction pour aller tuer ailleurs ces pauvres oiseaux 

qui, par une singularité remarquable de leurs habitudes, volent toujours 

isolément , se réunissent plus loin et nagent alors de compagnie. Déjà les 

chasseurs à pied, mettant un de leurs fusils en bandoulière (presque tous 

en ont deux), se sont portés rapidement vers la grève qui va devenir le 

témoin du nouveau massacre. 

C'est ordinairement à la plage de Rognac , où est un joli bosquet, que 

l'on se dirige pour celte seconde anglade. Tout s'y passe comme à la pre-

mière. Il en est de même de la troisième qui s'exécute vers le point où le 

coteau, sur la croupe duquel est bâti le château de Bruny, vient aboutir 

par une pente douce au rivage de l'étang. Dans toutes ces fusillades , on 

n'a jamais eu à déplorer que de bien rares et bien légers accidents. Au 

contraire, des épisodes intéressants détournent souvent l'attention des 

chasseurs; c'est tantôt un adroit tireur qui aura fait tomber perpendicu-

lairement dans sa barque la foulque qu'il a visée ; tantôt c'est un autre 

tireur qui, plus adroit ou plus(lieureux, en aura tué deux à la fois au mo-

ment ou elles se croisaient dans l'air : l'habile chasseur e» , 
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Le Gérant responsable, B. MURA7==C*a> 

Les personnes qui tiennent à avoir toujours la bouche fraîche et à mn 
ver leurs belles dents n'ont qu'à se servir de VEau de M BèsirahoT' 
dentiste du roi. On la trouve chez M. Petit , à Lyon , plaça Neuve ri ' 

Carmes, 1, et chez M. Broise, parfumeur, place des Terreaux, 8 p'rj • 
2 et 3 f. 

—«■iimimiiuMmB—— 

SAIiliE DE l,\ «ALEE&IE »E L'AKGIE 

Tous les soirs, à huit heures, 

Keprémeiitation des chien* et îles singes, savants 

et eomédiens. 

TOURS GYMNASTIQUES DE G. SUHR FILS. 

MICROSCOPE A GAZ OXI-HYDROGÈNE. 
POtïORAMA OU POINT DE VUE PROTSE. 

NOTA. — On donne des représentations particulières aux collèges et 
aux pensions en réduisant le prix. 

Etude de Me Aubert, huissier à Lyon, rue Tr-ois-

Carreaux, 8. 

Le vendredi vingt-deux juilllet 1842, à dix heures du 

matin, sur la place des Terreaux de cette ville, il sera pro-
cédé à la vente aux enchères et au comptant d'objets mobi-

liers saisis, consistant en une console à dessus de marbre , 
boisjde lit, banque, armoires, buffet, canapé, établis de me-
nuisier, outils propres à cette industrie, poêle, chaises, bat-

terie de cuisine, etc. (1142) 

J3TCDE DE Me OLIVIER, NOTAIRE A LYON, RUE PALAIS-

GRILLET, 2. 

VENTE VOLONTAIRE, 

AUX ENCHÈRES, 

En l'élude de M* Olivier, notaire, rue Palais-

(jrillet, 2, 

le vingt-un juillet 1842, àl'heure de midi, 

ili lin 
Située à Lyon, degrés du Change, d 

Composée de cavesvoûlécs, rez-de-chaussée, un étage sur 

la façade et quatre étages sur le derrière, avec un autre bâ-
timent au nord de ladite maison, ayant cave, rez-de-chaussée 
et chambre au dessus, cour entre deux, et autre cour sur le 

derrière, indivise avec d'autres propriétaires. 
Le revenu net de l'immeuble arrive à plus de 1,400 fr. 
La vente aura lieu à l'extinction des feux, sur une mise à 

prix de 20,000 fr., au pardessus de laquelle les enchères se-

ront reçues et l'adjudication tranchée. 
S'adresser à Me Olivier, notaire, dépositaire du cahier 

lies charges et chargé de traiter. (SI 68) 

jfcrUDE DE M* HODIEU , NOTAIRE A LYON. 

A vendre pour cause de santé. 

Bel Etablissement 

DE BAINS NEUFS, 
dans un bon quartier et en plein état d activité. 

S'adresser audit M» Hodieu, notaire à Lyon, rue Saint-

p
u,re,n.23.

 (b6j8) 

A vendre ou à louer pour cause d'âge. 

MAISON ET FONDS DE CAFÉ DU BEAU MUSÉE 
«XAIL, tenu par l'ancien piquenrd»Napoléon U seul 

en
 Europe dans sou genre, situé sur 1 avenue de Saxe, aux 

Brotleaux, n. 1.1. S'y adresser. &°<> 

A vendre. 

LB TITRE DE GREFFIER de la justice de paix du canton 

de Serrières(Ardèclie), 'tiivn 
S'adresser au titulaire. . ' 5" 

A vendre, 

UN FONDS DE MARCHAND TAIULSOR , ayant une 

bonne clièmëllo et situé au centre de la ville, dans une 

position avantageuse.—l'rix : 10,000 fr. 
On donnera des facitilés pour tes paiements. 

S'adresser au Bureau d'Affaires, rue de l'Hôpital, n.56, 

au 2e. (5S9H) 

MAIRIE DE LA VILLE DELA CROIX-ROUSSE. 

Nous, maire de la ville de la Croix-Rousse, 
DONNONS AVIS : 

Que le 17 août prochain, à midi, il sera procédé par nous, 

dans l'une des salles de la mairie de cette ville, à l'adjudica-
tion au plusoffrant, par voie de soumission, de la ferme des 

emplacements destinés à recevoir douze échoppes de risso-
ieurs de marrons. 

Les personnes qui voudront concourir à celte adjudication 
pourront jusqu'au 16 août prendre connaissance, au secréta-
riat de la mairie, du cahier des charges, clauses et conditions 
auxquelles la ferme sera adjugée. 

Fait à la mairie, le 16 juillet 1842. 

Le maire de la ville de la Croix-Rousse, 

CABIAS. (5606) 

AVIS liïÉRESSAiï. 
On offre de céder de suite à un monsieur , à une dame 

ou demoiselle, à même de pouvoir fournir un cautionnement 

en argent ou d'offrir une garantie hypothécaire, la suite 
d'un commerce lucratif et honorable, infiniment,agréable et 

facile à gérer, dans jeqnel on est assuré de se faire chaque 
année de 11 à 12,000 francs de revenu, et ce sans être nul-
lement exposé aux chances défavorables qui ne surviennent 
que trop fréquemment dansles autres branches de commerce. 

On pourra en devenir entièrement l'unique propriétaire 
en payant 4,000 francs pendant quatre années consécutives 
seulement, à partirdu jour où on eu prendra possession. 

Ecrire franco ou s'adresser à Lyon, pour tes renseigne-
ments, àM.Deschamps, rue Belle-Cordière, n. 20, au 1er, 

sur le devant, tous les jours de dix heures dumatin à trois 
heures après midi. (7385) 

médaille d'honneur et Privilège exclusif. 

BREVETS D'INVENTION ET DE PERFECTIONNEMENT, PROROGATION DES BREVETS POUR DIX ANS PAR ORDONNANCE ROYALE. 

CAPSULES DE MOTHES 
Au Baume de Copalin pur et liquide, 

Pour le TRAITEMENT des MALADIES SECRÈTES, Ecoulements récents ou chroniques, 

Flueurs blanches, etc. 

DÉPÔT GÉNÉRAL : chez M. BERTRAND, pharmacien, place Bellecour, 12. 

Toute botte dont la partie inférieure ne sera point revêtue de la signature MOTHES LAMOUROUX ET Ce sera réputée 
CONTREFAÇON , et le vendeur poursuivi conformément à la loi. 

PH.IX DE LA BOITE : 4 FRAHOS. (7182) 

A vendre volontairement. 

BEAU FONDS DE CAFÉ sur une des belles places de 
Lyon, ayant un bon travail et un long bail.—Prix modéré. 

S'adresser à M. Colonge, marchand de vins, à t'Entrepôl-
Géuéral, à formelle, et à M. Berger, écrivain, à Rive-dc-Gier. 

(8t>5> 

DÉPURATIF DU SANG. 
Le Sirop concentré de Salsepareille, do QUET, pharmacien 

à Lyon , approuvé par l'Académie royale de Médecine, est 
reconnu supérieur à tous les autres remèdes pour la guéri-
sou des maladies secrètes, des dartres, gales anciennes, rou-

geurs , démangeaisons , taches cl boulons à la peau, de la 
goulte et des rhumatismes. (7421) 

S'adresser à la pharmacie QUET , rue de l'Arbre-Sec , 31. 

A vendre. 

UN PETIT CHAR DE COTÉ, léger, avec un cheval. 

S'adresser quai d'Orléans, n. 29. (876) 

Maladies «î« B.*<»i(riB»e. 
On recommande l'emploi du Sirop pecloral deMou-de-Veau 

aux personnes atteintes de grippe, rhumes, catarrhes, coque-
luche, asthmes, et dans loules Jes irritations de poitrine. 

D'un goût agréable et d'un usage très-facile, ce Sirop calme 

prompleinent la toux, facilite l'expectoration et la respira-
tion, détruiljji'irr nation. 

Se vend par flacons et demi-flacons, avec le prospectus, à 

la pharmacie de Macors, rue Saiul-Jean, n. 50, à Lyon. 

(7709) 

PSIAUiJSSACMtS A FjWfPW, MUM WAIsAlM-GmiEiEsET, »S. 

DÉPURATIF DU SANG 
Pour la GUÉRISON des MALADIES SECRÈTES nouvelles ou anciennes, de» Dartres, Gales 

rentrées, Affections racliitiques, rhumatismales, et de toute Acrelé ou Vice du Sang et des Humeurs. 

Le traitement est prompt e aisé à suivie en secret ou en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans les occupa-
lions journalières, et n'exige pas un régime trop austère. Entièrement végétal, il remédie aux accidents mercuriels. 

Prix : 5 fr. le flacon. 
En dépôt à Saint-Etienne, à la Pharmacie Cliermezon, rue de la Comédie. (7381) 

A affermer. 

UNE BLANCHISSERIE sur une rivière qui ne tarit f tue 
gèle jamais , ayant uu grand bâliment avec buanderie , 
lavoir, écurie, fenil, hangar et appartement de neuf pièces, 

greniers, etc., quatre hectares de prairies, pouvant servir 
à une fabrique d'impression. 

S'adresser place des Pénilents-de-la-Croix, n. 10, au 
porlier. (855) 

GRAND DEPOT 

DE PORCELAINE BLANCHE ET DORÉE 
DES MANUFACTURES DE LIMOGES, 

Place de la Miséricorde, 10. 

Assiettes à couteau, 1« grandeur, 1« choix, 6 f. 50 c. 

— — 2e grandeur, — 6 » 
— — 3e grandeur, — 5 50 

— lregrandeur, 2echi*ix, 5 50 
— — ïe grandeur, — 5 » 

— — 3= grandeur, — 4 50 
Plais ronds, de 75 c. et au-dessus. 

Raviers-coquilles dits beurriers, 1r«grandeur, 60 c. 
— — —'2e grandeur, 50 c. 

On trouve généralement tout ce que l'on peut désirer aux 

prix de fabrique, ainsi qu'objets de fantaisie. 
On se charge de toutes espèces de commandes. (5596) 

MALADIES DE LA PEAU ET DU SAlXG. 
EXTRAIT OU ESSENCE DE SALSEPAREILLE 

DU PORTUGAL, pur, sans sucre, pour la guérison 
radicale et sans rechute des maladies vénériennes, 
darl reuses, rhumatismales, etc., tant anciennes qu'elles 

soient. — Ne pas confondre celle préparation avec le 

sirop.—Prix du flacon : 20 fr. ; le demi-flacon, 10-fr-

Dépôt, pour Lyon, BERTRAND, place 

Bellecour, 12; Marseille, THUMIN, rue de 

Rome,U; Saint-Etienne, MARTINET, rue 

de Foy; Grenoble, SAVOY E, rue Vieux-

Jésuiles,- tous pharmaciens. (71^1) 

LE CROCODILE, LE HUE LE MISTRAL, LE SIROGGU, 
beaux bateaux à vapeur en

 fer
*
 t 

d'une marche bien supérieure à tous lesautresba e 

du Rhône sans exception, 

Partent tous les jours du port d'Ainay, sur la Saône, 

A » HEUHES 1/2 DU MATIN. ^ ^ 

S'adresser aux propriétaires, B.*^ à 
FOUR, quai de l'Arsenal et rue Sala, A ou

 (
i
5gJ) 

bord du bateau. , — 

LYQN, — IMPRIMERIE DE BOURSY FILS. 

' " rue PoulailUne.lS. 


